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Texte de la question

M. Matthieu Marchio alerte Mme la ministre du logement et de la rénovation urbaine avec force pour exprimer son
indignation face à la décision, désormais actée, d'augmenter de 3,26 % les loyers des 58 000 logements gérés par
Maisons et Cités, bailleur social des cités minières du Nord. Cette hausse, qui prendra effet dès le 1er janvier 2025,
représente le maximum autorisé par l'indice de référence des loyers (IRL). Dans un contexte économique
extrêmement difficile, où les ménages peinent déjà à boucler leurs fins de mois, cette décision est une véritable
injustice. Le cri d'alarme des syndicats et des représentants des locataires, relayé lors d'une mobilisation à Lens, a
été ignoré. Malgré les avertissements sur l'impact social de cette mesure, une large majorité du conseil
d'administration de Maisons et Cités a voté en faveur de cette augmentation, sans tenir compte des inquiétudes
légitimes des habitants. Le pouvoir d'achat des foyers modestes, qui subissent déjà les effets de l'inflation, va encore
se réduire, aggravant ainsi leur précarité. Ce qui est d'autant plus troublant, c'est que cette décision émane de
Maisons et Cités, qualifiée de « pépite » de la branche habitat du groupe Caisse des dépôts, un organisme public
censé promouvoir l'intérêt général et soutenir le logement social. Pourtant, au lieu de protéger les plus vulnérables,
ce choix pénalise des familles qui dépendent de ces logements. Ces foyers, souvent à revenus modestes, voient leur
sécurité financière menacée par cette hausse injustifiée. Il est indispensable que l'État prenne des mesures urgentes
pour encadrer de manière plus stricte ces augmentations de loyers dans les zones les plus précaires comme le Nord.
Les habitants des cités minières ne peuvent plus être les oubliés de la politique sociale, alors qu'ils continuent de
subir des décisions qui les fragilisent. Il demande également de veiller à ce que de telles augmentations ne se
reproduisent plus à l'avenir. Il est crucial que des mécanismes soient mis en place pour protéger durablement les
locataires des logements sociaux contre de nouvelles hausses abusives, particulièrement dans des régions déjà
marquées par des difficultés économiques importantes. Il dénonce avec vigueur cette situation et demande que l'État
intervienne pour protéger les locataires et garantir un accès au logement décent et abordable pour tous et apporte
également son plein soutien aux associations de défense des locataires, qui jouent un rôle crucial dans cette lutte. Il
est plus que temps de prendre cette situation en considération et d'agir rapidement pour mettre fin à cette injustice et
éviter qu'elle ne se reproduise.
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